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Ministère de la 
santé et des sports 

 
 
 

 
 
Parmi les autres textes publiés au Journal Officiel du 16 mars 2010 et relatifs aux statuts 
des personnels de direction de la fonction publique hospitalière ou ayant une incidence sur 
leur gestion il convient également de signaler les décrets et arrêtés suivants. 
 

Décrets 
 
1)- Décret n° 2010-260 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 
relatif aux conditions de nomination et d'avancement de certains emplois fonctionnels des 
établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Ce texte définit la procédure de sélection et de nomination spécifique à ces emplois. 
 
2)- Décret n° 2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 
portant dispositions relatives à la direction des établissements mentionnés à l'article 2 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ; 
 
Ce texte comporte notamment des dispositions relatives à l’organisation des directions 
communes et aux mesures nécessaires pour faire assurer l’intérim des établissements. 
 
3)- Décret n° 2010-266 du 11 mars 2010 relatif aux comités consultatifs nationaux 
paritaires et aux commissions administratives paritaires nationales de la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Ce texte modifie le décret n° 89-920 du 21 décembre 1989 modifié relatif aux comités 
consultatifs nationaux paritaires de la fonction publique hospitalière ainsi que le décret n° 
91-790 du 14 août 1991 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 
nationales de la fonction publique hospitalière. Il confie la convocation des comités 
consultatifs nationaux au directeur général du CNG, également compétent pour arrêter 
l’ordre du jour. Le directeur général est également chargé de convoquer les CAP 
nationales. 
 
4)- Décret n° 2010-268 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-931 du 2 août 2005 
portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains emplois fonctionnels des 
établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, le 
décret n° 2005-932 du 2 août 2005 relatif au régime indemnitaire des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière et le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 relatif au régime indemnitaire 
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du corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
5)- Décret n° 2010-269 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-927 du 2 août 2005 
relatif au classement indiciaire applicable aux emplois fonctionnels des établissements 
mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et fixant le classement 
indiciaire applicable aux emplois de directeur général de centre hospitalier régional et de 
centre hospitalier universitaire ; 
 
 
6)- Décret n° 2010-267 du 11 mars 2010 fixant les conditions de remboursement par le 
Centre national de gestion de la rémunération de certains fonctionnaires hospitaliers et 
praticiens hospitaliers affectés en surnombre. 
 
Ce texte précise notamment que pour obtenir ce remboursement, les établissements 
doivent justifier qu'ils ne disposent pas des postes nécessaires à l'emploi des personnels 
concernés (DH, D3S, DS et PH). Les demandes sont transmises au Centre national de 
gestion, accompagnées d'un avis motivé du directeur général de l'agence régionale de 
santé ou du représentant de l'Etat dans le département. 
 

Arrêtés 
 
1) - Arrêté du 11 mars 2010 fixant la composition de la commission d'accès pour le tour 
extérieur relatif au corps des personnels de direction de la fonction publique hospitalière 
régi par le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié ; 
 
2) - Arrêté du 11 mars 2010 fixant la composition de la commission d'accès pour le tour 
extérieur relatif au corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
 
3) - Arrêté du 11 mars 2010 modifiant l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des centres 
hospitaliers régionaux dont les emplois fonctionnels de directeur général sont des emplois 
fonctionnels bénéficiaires d'une nouvelle bonification indiciaire prise en application des 
dispositions de l'article 1er du décret n° 2005-929 du 2 août 2005 ; 
 
4) - Arrêté du 11 mars 2010 modifiant l'arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à 
l'échelonnement indiciaire applicable aux emplois fonctionnels des établissements 
mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et fixant 
l'échelonnement indiciaire applicable aux emplois de directeur général de centre 
hospitalier régional et de centre hospitalier universitaire. 
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